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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2025-2574 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 17 décembre 2025 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600114/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 janvier 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600592/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 mars 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601156/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er juin 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 juin 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601651/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 30 août 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601653/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 30 août 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601783/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 septembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602055/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 octobre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602131/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602133/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 décembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700132/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 17 janvier 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700321/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 février 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700530/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700587/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700728/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 avril 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701226/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701287/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 30 juin 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 juillet 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701483/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 août 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702019/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 14 novembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801035/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 juillet 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801457/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801583/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801828/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 4 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801841/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802091/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802444/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901224/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 13 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau 
ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 octobre 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902413/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 novembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902546/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 2 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000363/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 février 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000626/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001089/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002457/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 14 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0209 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 10 février 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1198 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 juin 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2285 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2287 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 octobre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2380 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2463 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 novembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-2786 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 décembre 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2022-0530 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0537 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 mars 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-0797 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 avril 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1327 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 juin 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1674 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1730 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1762 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 août 2022 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2022-1839 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 septembre 2022 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1496 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 juillet 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1497 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 juillet 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1548 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 juillet 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-1918 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 août 2023 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2023-2392 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 octobre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2737 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2023-2738 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er décembre 2023 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0226 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 janvier 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0439 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 février 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-0658 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mars 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1114 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1115 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1165 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1168 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 22 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1185 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 mai 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1331 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2024-1409 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1410 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1471 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 juin 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1668 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 juillet 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1799 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 1er août 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1953 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 août 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-1954 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 août 2024 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2088 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 septembre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2215 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2402 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2403 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 octobre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2024-2583 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 novembre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2024-2908 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 décembre 2024 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0191 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0203 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0212 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0244 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0245 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 janvier 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0364 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 17 février 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0456 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 février 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0457 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 février 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0500 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 mars 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0603 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 mars 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0607 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 mars 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2025-0636 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 mars 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0916 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 avril 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-0968 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 mai 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1030 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mai 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1257 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juin 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1258 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juin 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1288 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 juin 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1327 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 juin 2025 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-1564 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 juillet 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2025-2039 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 13 octobre 2025 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision du 26 août 2024 portant délégation de signature pour les décisions prises en vertu des 
articles 1er et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 modifiée de l'Autorité portant 
délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision du 19 février 2025 portant délégation de signature pour les actes se rapportant au 
fonctionnement de l’Autorité ou à l’exécution de ses décisions ; 

Vu la demande par voie électronique de la SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE - SFR, reçue le 
12 décembre 2025 ; 
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Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison SF034018 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002457/BM en date du 
14 décembre 2020 
- Liaison SF039913 attribuée par la décision n° 2021-2287 en date du 21 octobre 2021 
- Liaison SF043943 attribuée par la décision n° 2021-2287 en date du 21 octobre 2021 
- Liaison SF044325 attribuée par la décision n° 2023-2737 en date du 1er décembre 2023 
- Liaison SF044986 attribuée par la décision n° 2021-2287 en date du 21 octobre 2021 
- Liaison SF047867 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF048080 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF048180 attribuée par la décision n° 2023-2392 en date du 26 octobre 2023 
- Liaison SF048181 attribuée par la décision n° 2023-2392 en date du 26 octobre 2023 
- Liaison SF049438 attribuée par la décision n° 2023-2392 en date du 26 octobre 2023 
- Liaison SF053051 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF053792 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF053994 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF054717 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600114/MCA en date 
du 14 janvier 2016 
- Liaison SF055337 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600592/BM en date du 
7 mars 2016 
- Liaison SF056539 attribuée par la décision n° 2021-2285 en date du 21 octobre 2021 
- Liaison SF056942 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601156/BM en date du 
1er juin 2016 
- Liaison SF057075 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM en date du 
14 juin 2016 
- Liaison SF057139 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM en date du 
14 juin 2016 
- Liaison SF057155 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601232/BM en date du 
14 juin 2016 
- Liaison SF057284 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700530/MCA en date 
du 7 mars 2017 
- Liaison SF058110 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601653/BM en date du 
30 août 2016 
- Liaison SF058177 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601651/DCT en date du 
30 août 2016 
- Liaison SF058407 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601783/BM en date du 
15 septembre 2016 
- Liaison SF058422 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601783/BM en date du 
15 septembre 2016 
- Liaison SF058948 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602055/DCT en date du 
20 octobre 2016 
- Liaison SF059066 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602133/MCA en date 
du 2 novembre 2016 
- Liaison SF059135 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602131/BM en date du 
2 novembre 2016 
- Liaison SF059146 attribuée par la décision n° 2025-1288 en date du 26 juin 2025 
- Liaison SF059804 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM en date du 
12 décembre 2016 
- Liaison SF059805 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM en date du 
12 décembre 2016 
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- Liaison SF059923 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM en date du 
12 décembre 2016 
- Liaison SF059967 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602491/BM en date du 
12 décembre 2016 
- Liaison SF060461 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700132/DCT en date du 
17 janvier 2017 
- Liaison SF060675 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700321/DCT en date du 
6 février 2017 
- Liaison SF060713 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700321/DCT en date du 
6 février 2017 
- Liaison SF060714 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700321/DCT en date du 
6 février 2017 
- Liaison SF061385 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700587/BM en date du 
15 mars 2017 
- Liaison SF061680 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700728/MCA en date 
du 3 avril 2017 
- Liaison SF061681 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700728/MCA en date 
du 3 avril 2017 
- Liaison SF061682 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700728/MCA en date 
du 3 avril 2017 
- Liaison SF061683 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700728/MCA en date 
du 3 avril 2017 
- Liaison SF062032 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700774/BM en date du 
7 avril 2017 
- Liaison SF062249 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700832/BM en date du 
20 avril 2017 
- Liaison SF062531 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF062871 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701287/BM en date du 
28 juin 2017 
- Liaison SF063240 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701226/BM en date du 
21 juin 2017 
- Liaison SF063503 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM en date du 
30 juin 2017 
- Liaison SF063504 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM en date du 
30 juin 2017 
- Liaison SF063505 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM en date du 
30 juin 2017 
- Liaison SF063506 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM en date du 
30 juin 2017 
- Liaison SF063542 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701313/BM en date du 
30 juin 2017 
- Liaison SF063804 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date du 
19 juillet 2017 
- Liaison SF063873 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date du 
19 juillet 2017 
- Liaison SF063874 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date du 
19 juillet 2017 
- Liaison SF063875 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date du 
19 juillet 2017 
- Liaison SF063876 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701411/BM en date du 
19 juillet 2017 
- Liaison SF064041 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701483/MCA en date 
du 2 août 2017 
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- Liaison SF064897 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702019/BM en date du 
14 novembre 2017 
- Liaison SF064898 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702019/BM en date du 
14 novembre 2017 
- Liaison SF065067 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM en date du 
8 décembre 2017 
- Liaison SF065068 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM en date du 
8 décembre 2017 
- Liaison SF065071 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM en date du 
8 décembre 2017 
- Liaison SF065072 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702212/BM en date du 
8 décembre 2017 
- Liaison SF068294 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801035/MCA en date 
du 6 juin 2018 
- Liaison SF069323 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA en date 
du 25 juillet 2018 
- Liaison SF069324 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA en date 
du 25 juillet 2018 
- Liaison SF069455 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801405/MCA en date 
du 25 juillet 2018 
- Liaison SF069605 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801457/MCA en date 
du 2 août 2018 
- Liaison SF069606 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801457/MCA en date 
du 2 août 2018 
- Liaison SF070036 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801583/BM en date du 
21 août 2018 
- Liaison SF070819 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801828/DCT en date du 
4 octobre 2018 
- Liaison SF071054 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801841/BM en date du 
5 octobre 2018 
- Liaison SF071055 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801841/BM en date du 
5 octobre 2018 
- Liaison SF071574 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802091/BM en date du 
15 novembre 2018 
- Liaison SF071575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802091/BM en date du 
15 novembre 2018 
- Liaison SF071916 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802444/DCT en date du 
20 décembre 2018 
- Liaison SF073622 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073623 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073697 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF073698 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900601/DCT en date du 
25 mars 2019 
- Liaison SF074106 attribuée par la décision n° 2024-2215 en date du 3 octobre 2024 
- Liaison SF075076 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901224/MCA en date 
du 13 juin 2019 
- Liaison SF075437 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date du 
21 août 2019 
- Liaison SF075487 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901751/JME en date du 
21 août 2019 
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- Liaison SF075874 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902249/BM en date du 
21 octobre 2019 
- Liaison SF076116 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902413/BM en date du 
15 novembre 2019 
- Liaison SF076274 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902546/BM en date du 
2 décembre 2019 
- Liaison SF076287 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902546/BM en date du 
2 décembre 2019 
- Liaison SF076855 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000363/DCT en date du 
19 février 2020 
- Liaison SF077164 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000626/DCT en date du 
26 mars 2020 
- Liaison SF077165 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000626/DCT en date du 
26 mars 2020 
- Liaison SF077166 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000626/DCT en date du 
26 mars 2020 
- Liaison SF077167 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000626/DCT en date du 
26 mars 2020 
- Liaison SF077511 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001089/DCT en date du 
18 juin 2020 
- Liaison SF078508 attribuée par la décision n° 2021-0209 en date du 10 février 2021 
- Liaison SF079102 attribuée par la décision n° 2021-1198 en date du 8 juin 2021 
- Liaison SF079103 attribuée par la décision n° 2021-1198 en date du 8 juin 2021 
- Liaison SF079114 attribuée par la décision n° 2021-1198 en date du 8 juin 2021 
- Liaison SF079870 attribuée par la décision n° 2021-2380 en date du 3 novembre 2021 
- Liaison SF079871 attribuée par la décision n° 2021-2380 en date du 3 novembre 2021 
- Liaison SF079933 attribuée par la décision n° 2021-2463 en date du 12 novembre 2021 
- Liaison SF080087 attribuée par la décision n° 2021-2786 en date du 20 décembre 2021 
- Liaison SF080420 attribuée par la décision n° 2022-0530 en date du 4 mars 2022 
- Liaison SF080457 attribuée par la décision n° 2022-0537 en date du 7 mars 2022 
- Liaison SF080540 attribuée par la décision n° 2022-0797 en date du 7 avril 2022 
- Liaison SF080764 attribuée par la décision n° 2023-1496 en date du 3 juillet 2023 
- Liaison SF080826 attribuée par la décision n° 2023-1548 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF080827 attribuée par la décision n° 2023-1548 en date du 7 juillet 2023 
- Liaison SF080978 attribuée par la décision n° 2024-0439 en date du 22 février 2024 
- Liaison SF080979 attribuée par la décision n° 2024-0439 en date du 22 février 2024 
- Liaison SF081068 attribuée par la décision n° 2025-1327 en date du 30 juin 2025 
- Liaison SF081069 attribuée par la décision n° 2025-1327 en date du 30 juin 2025 
- Liaison SF081104 attribuée par la décision n° 2022-1327 en date du 23 juin 2022 
- Liaison SF081301 attribuée par la décision n° 2022-1674 en date du 5 août 2022 
- Liaison SF081428 attribuée par la décision n° 2022-1730 en date du 19 août 2022 
- Liaison SF081451 attribuée par la décision n° 2022-1762 en date du 24 août 2022 
- Liaison SF081478 attribuée par la décision n° 2022-1839 en date du 9 septembre 2022 
- Liaison SF082796 attribuée par la décision n° 2023-1497 en date du 3 juillet 2023 
- Liaison SF082965 attribuée par la décision n° 2023-1918 en date du 30 août 2023 
- Liaison SF083193 attribuée par la décision n° 2023-2738 en date du 1er décembre 2023 
- Liaison SF083284 attribuée par la décision n° 2024-1114 en date du 15 mai 2024 
- Liaison SF083349 attribuée par la décision n° 2024-0226 en date du 26 janvier 2024 
- Liaison SF083350 attribuée par la décision n° 2024-0226 en date du 26 janvier 2024 
- Liaison SF083493 attribuée par la décision n° 2024-0658 en date du 15 mars 2024 
- Liaison SF083494 attribuée par la décision n° 2024-0658 en date du 15 mars 2024 
- Liaison SF083495 attribuée par la décision n° 2024-0658 en date du 15 mars 2024 
- Liaison SF083693 attribuée par la décision n° 2024-1115 en date du 15 mai 2024 
- Liaison SF083772 attribuée par la décision n° 2024-1165 en date du 22 mai 2024 
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- Liaison SF083774 attribuée par la décision n° 2024-1165 en date du 22 mai 2024 
- Liaison SF083775 attribuée par la décision n° 2024-1165 en date du 22 mai 2024 
- Liaison SF083776 attribuée par la décision n° 2024-1165 en date du 22 mai 2024 
- Liaison SF083777 attribuée par la décision n° 2024-1165 en date du 22 mai 2024 
- Liaison SF083800 attribuée par la décision n° 2024-1168 en date du 22 mai 2024 
- Liaison SF083802 attribuée par la décision n° 2024-1185 en date du 23 mai 2024 
- Liaison SF083873 attribuée par la décision n° 2024-1331 en date du 12 juin 2024 
- Liaison SF083898 attribuée par la décision n° 2024-1331 en date du 12 juin 2024 
- Liaison SF083937 attribuée par la décision n° 2024-1409 en date du 19 juin 2024 
- Liaison SF083960 attribuée par la décision n° 2024-1410 en date du 19 juin 2024 
- Liaison SF083971 attribuée par la décision n° 2024-1471 en date du 24 juin 2024 
- Liaison SF083972 attribuée par la décision n° 2024-1471 en date du 24 juin 2024 
- Liaison SF083973 attribuée par la décision n° 2024-1471 en date du 24 juin 2024 
- Liaison SF083974 attribuée par la décision n° 2024-1471 en date du 24 juin 2024 
- Liaison SF084080 attribuée par la décision n° 2024-1668 en date du 17 juillet 2024 
- Liaison SF084179 attribuée par la décision n° 2024-1799 en date du 1er août 2024 
- Liaison SF084180 attribuée par la décision n° 2024-1799 en date du 1er août 2024 
- Liaison SF084254 attribuée par la décision n° 2024-1953 en date du 28 août 2024 
- Liaison SF084261 attribuée par la décision n° 2024-1954 en date du 28 août 2024 
- Liaison SF084337 attribuée par la décision n° 2024-2088 en date du 17 septembre 2024 
- Liaison SF084338 attribuée par la décision n° 2024-2088 en date du 17 septembre 2024 
- Liaison SF084349 attribuée par la décision n° 2024-2088 en date du 17 septembre 2024 
- Liaison SF084350 attribuée par la décision n° 2024-2088 en date du 17 septembre 2024 
- Liaison SF084547 attribuée par la décision n° 2024-2403 en date du 25 octobre 2024 
- Liaison SF084563 attribuée par la décision n° 2024-2402 en date du 25 octobre 2024 
- Liaison SF084564 attribuée par la décision n° 2024-2402 en date du 25 octobre 2024 
- Liaison SF084658 attribuée par la décision n° 2024-2583 en date du 19 novembre 2024 
- Liaison SF084833 attribuée par la décision n° 2024-2908 en date du 24 décembre 2024 
- Liaison SF084834 attribuée par la décision n° 2024-2908 en date du 24 décembre 2024 
- Liaison SF084897 attribuée par la décision n° 2025-0191 en date du 23 janvier 2025 
- Liaison SF084916 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084917 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084920 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084921 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084922 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084923 attribuée par la décision n° 2025-0203 en date du 24 janvier 2025 
- Liaison SF084931 attribuée par la décision n° 2025-0212 en date du 27 janvier 2025 
- Liaison SF084938 attribuée par la décision n° 2025-0212 en date du 27 janvier 2025 
- Liaison SF084939 attribuée par la décision n° 2025-0212 en date du 27 janvier 2025 
- Liaison SF084982 attribuée par la décision n° 2025-0244 en date du 30 janvier 2025 
- Liaison SF084995 attribuée par la décision n° 2025-0245 en date du 30 janvier 2025 
- Liaison SF085051 attribuée par la décision n° 2025-0364 en date du 17 février 2025 
- Liaison SF085128 attribuée par la décision n° 2025-0456 en date du 28 février 2025 
- Liaison SF085138 attribuée par la décision n° 2025-0457 en date du 28 février 2025 
- Liaison SF085169 attribuée par la décision n° 2025-0500 en date du 6 mars 2025 
- Liaison SF085170 attribuée par la décision n° 2025-0500 en date du 6 mars 2025 
- Liaison SF085189 attribuée par la décision n° 2025-0603 en date du 18 mars 2025 
- Liaison SF085193 attribuée par la décision n° 2025-0603 en date du 18 mars 2025 
- Liaison SF085201 attribuée par la décision n° 2025-0603 en date du 18 mars 2025 
- Liaison SF085214 attribuée par la décision n° 2025-0607 en date du 19 mars 2025 
- Liaison SF085256 attribuée par la décision n° 2025-0636 en date du 25 mars 2025 
- Liaison SF085352 attribuée par la décision n° 2025-0916 en date du 30 avril 2025 
- Liaison SF085373 attribuée par la décision n° 2025-0968 en date du 7 mai 2025 
- Liaison SF085425 attribuée par la décision n° 2025-1030 en date du 15 mai 2025 
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- Liaison SF085426 attribuée par la décision n° 2025-1030 en date du 15 mai 2025 
- Liaison SF085512 attribuée par la décision n° 2025-1257 en date du 20 juin 2025 
- Liaison SF085529 attribuée par la décision n° 2025-1258 en date du 20 juin 2025 
- Liaison SF085638 attribuée par la décision n° 2025-1564 en date du 28 juillet 2025 
- Liaison SF085786 attribuée par la décision n° 2025-2039 en date du 13 octobre 2025 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la SOCIETE FRANCAISE DU 
RADIOTELEPHONE - SFR. 

Fait à Paris, le 17 décembre 2025, 

Pour la Présidente et par délégation 

Laurent CHAPELLE 
Chef de l’unité gestion des fréquences 


